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Le conseil d’administration vous souhaite une belle 
année 2024 avec des partages d’amitié au fil des 

activités proposées. 

Retour sur les activités de novembre et décembre 
 

Atelier scrapbooking: 

 

Le samedi 18 novembre, six personnes étaient présentes chez Yvonne, animatrice 

d’un atelier scrapbooking. Pour certaines, c’était confection de cartes de vœux, pour 

d’autres cadres photos et aussi petites boites cadeaux. 

Chaque création était différente et faite avec les conseils 

précieux d’Yvonne et grâce à tout son matériel mis à la 

disposition des apprentis du jour. 

Cette dernière nous a aussi montré tout ce que l’on pou-

vait faire en scrapbooking. Ce fut un agréable après-midi 

d’échanges et de partage. 

 

Jeux de société : 

 

Dimanche 03 décembre, les jeux de société étaient de retour dans la salle d’animation. 

Un peu plus de vingt personnes ont participé à différents jeux : belote, coinche mais aussi « le 6 

qui prend ». Un petit groupe a préféré profiter du temps clément pour se promener sur les chemins 

du Mont Semiol. 

 

Tous se sont retrouvés pour le goûter autour de 

boissons chaudes et des gâteaux fait maison. 

 

 

 

 

Sortie cinéma : 

 

Lundi 11 décembre, une sortie cinéma pour un avant gout de Noël était proposée avec le film « 

Noël Joyeux ». 

Un couple se retrouvant seul le soir du réveillon, décide d’inviter deux pensionnaires d’une maison 

de retraite. Ce film joyeux et sympathique avec des comédiens talentueux présente aussi des sé-

quences tendresse et émotion ; bref un joli moment de détente faisant oublier les petits tracas du 

quotidien. 



Assemblée générale: 

 

Samedi 09 décembre, avait lieu l’assemblée générale. LCMS, après 20 ans d’existence, susci-

te toujours de l’intérêt puisque plus de 60 personnes étaient présentes. Ce fut l’occasion de 

retracer les activités de l’année écoulée et de parler des projets. Nous sommes d’ailleurs tou-

jours à la recherche de nouvelles idées qui seront les bienvenues. 

Les frais kilométriques lors de covoiturages ont été aussi évoqués car l’association les prend 

désormais en charge. Il faut savoir que LCMS rémunère les frais lorsque la distance dépasse 

15 km depuis le départ de Châtelneuf et pour cela nous avons pris la référence du barème de 

l’application de « Itinéraire Michelin ». 

Nous avons eu aussi une bonne nouvelle. L’association multimédia de Saint Georges en Cou-

zan a cessé son activité et nous a fait un don d’un peu plus de 1 000€. Cette association a vu 

le jour en même temps que LCMS et plusieurs adhérents de notre association ont pu ainsi s’i-

nitier à l’informatique. Un grand MERCI pour leur don ! 

Les participants en ont profité pour renouveler leur carte d’adhérent et nous avons eu le plai-

sir d’accueillir de nouvelles personnes. A ce jour l’association compte 135 adhérents. 

Les photos des activités de l’année étaient exposées et chacun a pu se remémorer les bons 

moments. Le traditionnel verre de l’amitié a clôturé l’après-midi. 

 

Jeux de société et crêpes: 

 

Dimanche 04 février, ce sera le dernier rendez-vous des jeux de société. Nous 

en profiterons pour fêter la chandeleur. Rendez-vous à partir de 14 h à la salle 

de la mairie. 

 

Visite de l’usine Badoit: 

 

Vendredi 08 mars à 14h 30, nous aurons une visite guidée de l’entreprise Badoit à Saint Gal-

mier. 

Il faut savoir que la visite n'est pas possible pour les personnes à mobilité réduite ou se dépla-

çant en béquilles. 

Le parcours comprend au total 150 marches d’escaliers, avec d'importants déplacements à 

pied et le passage sur plusieurs passerelles situées à 3 ou 4 mètres de hauteur (attention au 

vertige). Il est recommandé de porter des chaussures plates et fermées (pas de talons hauts, ni 

de chaussures ouvertes). Pour des raisons de sécurité alimentaire et éviter tout risque de corps 

étrangers dans les produits, toute personne entrant dans le site de production doit retirer ses 

bijoux : pendentifs, colliers, bracelets, boucles d’oreilles, montre, bagues … (seule l’alliance 

est autorisée) et porter une charlotte alimentaire qui est fournie sur place. Les sacs, bijoux, té-

léphones portables, appareils photos et tout autre objet encombrant, seront déposés dans un 

vestiaire sécurisé avant de débuter le parcours de visite. Il faut mieux venir 

avec le minimum ! 

Si vous le souhaitez, vous pouvez prévoir d'amener une bouteille vide d’un 

litre par personne pour la remplir au kiosque de puisage après la visite. 

Rendez-vous pour le covoiturage à 13h 15 sur la place de Châtelneuf ou 13h 

30 sur le parking de l’hôpital à Montbrison (les frais kilométriques seront 

remboursés). 

Tarif : 5€ - Inscription avant le 31 janvier auprès de Hélène (06 84 86 23 98). 



Dates à retenir 

 

Dimanche 4 février : 14h jeux de société 

Vendredi 8 mars : visite entreprise Badoit 

Samedi 27 avril : sortie en car à Vichy. 

Mardi 14 mai : marche sur les hauteurs de Sauvain et visite de la fromagerie. 

Dimanche 14 juillet : pique-nique et courses hippiques à Jullianges. 

Infos diverses 

Association des jeunes de Chatelneuf : 

 

Le club des jeunes organise son traditionnel concours de belote le 28 janvier 

2024 à partir de 14h à la salle d’animation. Toutes les doublettes seront pri-

mées !  

1° lot : 120€ à Sport 2000  

2° lot : 80€ à Galerie 38  

3° lot : 60 € à V & B 

Pour toutes questions veuillez contacter le  06 33 27 19 60. 

Sou des Ecoles : 

 

Le sou des écoles fait pour la deuxième année son loto le 

03/03/2024. Ouverture a 13h, début des parties à 14h. A cette oc-

casion,  le sou est à la recherche de sponsors, toutes les entrepri-

ses locales qui veulent participer peuvent se renseigner au 

06.70.50.30.06 . 

Municipalité : 

 

Les vœux de la municipalité auront lieu le 14 janvier à 11h à la salle d’animation 

Recette du gâteau « Choco coco » de Pascale ( fait pour l’AG)  : 

 

 4 jaunes d’œufs/150g de chocolat/125g de beurre/140g noix de coco râpée/120g sucre en 

poudre (facultatif : 2 c à s de café / 2 c à s de rhum/1 c à café de maïzena) 

 

Faire fondre le chocolat avec de l’eau à feu doux. Hors du feu, ajouter le beurre en petits 

morceaux. Remuer pour obtenir un mélange bien lisse. Dans un saladier mélanger les jaunes 

d’œufs et le sucre. Ajouter chocolat et coco. Monter les blancs en neige et les incorporer en 

dernier. Beurrer un moule rond et enfourner 40 min. Démouler tiède, laisser au frais 24h , 

badigeonner de confiture et parsemer de coco râpée. Bon appétit ! 


